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Doctrine
P. 8 Covid-19 et clauses du contrat d’assurance

❚ En raison de l’épidémie de Covid-19, les juges des ré-
férés et du fond ont dû se prononcer sur l’application de 
diverses clauses d’extension ou d’exclusion de garantie. La 
clause qui pose le plus de difficulté est celle d’exclusion à 
la garantie perte d’exploitation en cas de survenance d’une 
épidémie, lorsque plus d’un établissement est fermé sur un 
territoire déterminé, en général le département ou la ré-
gion. La jurisprudence s’est assez vite orientée vers l’inva-
lidation de la clause au motif qu’elle ne serait pas formelle 
et limitée. La solution procède d’un parti pris nettement 
favorable à l’assuré. Elle met en évidence la fragilité de la 
jurisprudence subordonnant l’efficacité de la clause à son 
caractère formel et limité et invite à consacrer le critère de 
la proportionnalité.

par Marc Mignot
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sur la lisibilité !
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L. 112-4  ; Cour d’appel  : application de la clause d'exclu-
sion litigieuse figurant dans la notice d'information en 
caractères lisibles et gras  ; Cassation  ; Recherche néces-
saire  : clause litigieuse rédigée en termes très apparents 
de manière à attirer spécialement l'attention de l'assuré 
sur la nullité qu'elle édictait

par Agnès Pimbert

P. 19 L’application de la prescription biennale 
aux actions des assurés non-professionnels 
serait-elle inconstitutionnelle ?
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voi au Conseil constitutionnel
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caractère contradictoire
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de travail ; Définition contractuelle ; Notice d’information : 
état médicalement constaté d’inaptitude temporaire totale 
à exercer toute activité procurant gain ou profit à l’assuré ; 
Cour d’appel : garantie d’incapacité de travail subordonnée 
à l’exercice par l’assuré, au jour du sinistre, d’une activité 
professionnelle lui procurant gain ou profit ; Condition non 
prévue par la notice ; Cassation pour dénaturation

par Anne Pélissier
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